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J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint la déclaration faite par le
colonel Lj. Stojadinovic, responsable du service d’information de l’état-major
de l’armée yougoslave, concernant les allégations de certains organes
d’information selon lesquelles l’armée yougoslave serait engagée dans le conflit
en Bosnie-Herzégovine.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document officiel du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Dragomir DJOKIC
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Annexe

Aucune unité de l’armée yougoslave n’est présente sur le territoire de la
Bosnie-Herzégovine.

Nous ne pouvons écarter la possibilité que des ressortissants de la
République fédérative de Yougoslavie, y compris des anciens soldats de l’armée
yougoslave, combattent dans les unités de l’armée de la République de Srpska en
tant que volontaires.

Nous sommes persuadés que les opinions yougoslave et internationale savent
que de nombreux mercenaires, fanatiques, aventuriers ou volontaires originaires
de pays islamiques sont engagés dans l’armée musulmane qui combat les Serbes en
Bosnie-Herzégovine.

On ne saurait interdire aux ressortissants de la République de
Bosnie-Herzégovine qui se portent volontaires d’exercer leur libre orbite et les
priver du droit de décider de leur avenir et de combattre pour assurer la survie
de leur peuple, d’autant plus que la lutte que mènent les intégristes islamiques
contre les Serbes a d’ores et déjà pris une dimension planétaire.

Les mouvements de troupe et d’artillerie lourde de l’armée yougoslave ne
sont pas dirigés contre la Bosnie ou tout autre Etat. Ils s’effectuent
uniquement sur le propre territoire de la République fédérative de Yougoslavie,
conformément au droit de celle-ci d’assurer dans les meilleures conditions la
défense de sa souveraineté et de son peuple et de sauvegarder la paix. Les
allégations formulées tout récemment à l’encontre de l’armée yougoslave
attestent qu’une telle politique de prudence est justifiée.
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